CREDIT AGRICOLE
SUD RHONE ALPES
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FRAIS DU CONTRAT PER COMPTE TITRES

PER TITRES

Montant minimal de versement initial : 500 €
FRAIS ANNUELS
Droits de garde annuels Gestion Libre :
* Valeurs du groupe Crédit Agricole 0,12 %
= Autres valeurs francaises et étrangeres 0,34 %
= Droits de garde particuliére pour les lignes actions en nominatif 0,40 %
= Si uniqguement CCl et/ou Parts Sociales SRA NA
Avec un minimum de 30,30 €
Avec un maximum de 404 €
Droits de garde annuels Gestion pilotée par horizon : néant
1/ Gestion libre
* Fonds actions ** (moyennes)
Frais courants annuels 1,85%
Dont taux de rétrocessions de commissions*** 0,80 %

Frais d’entrée Maximum dans le fonds (ponctuel)

* Fons obligations (moyennes)
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Frais courants annuels 1,08 %
Dont taux de rétrocessions de commissions*** 0,42 %
Frais d’entrée Maximum dans le fonds (ponctuel) 1%
* Fond immobiliers **** (moyennes) .
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Moyenne des frais d’entrée maximum dans les fonds pour la gestion pilotée par horizon NA Sos59208
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Frais de transfert sortant vers un autre produit 1 % max pendant 5 ans et 0 % au-dela ou frais max (si variable) o 3 R ®
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